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Groupe belge de l’Union interparlementaire 

Section Belgique-Ghana 

04.03.2025 

 

Rencontre avec S.E.M. Henry TACHIE-MENSON, ambassadeur de la République du Ghana en 
Belgique.  

Membre présent de la section belge : M. Elhadj Moussa DIALLO (Président). 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Points abordés lors de la rencontre : 

La rencontre s'inscrit dans la démarche de Monsieur Diallo visant à dynamiser le travail de l'UIP de la 
section composée des pays suivants: Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Guinée, Togo et Ghana.  

Monsieur Diallo souligne que le Ghana est un chef de file en matière d'État de droit et de démocratie 
parlementaire en Afrique subsaharienne, ce qui constitue un atout majeur dans les échanges entre la 
Belgique et le Ghana. 

L'ambassadeur précise que les dernières élections législatives étant récentes, la composition de la 
section bilatérale du côté ghanéen sera communiquée dès que possible. 
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L'ambassadeur entrevoit un large éventail d'opportunités d'échanges aux niveaux politique, 
économique et social. Il estime qu'il faut tout mettre en œuvre pour favoriser la création d'emplois, 
l'offre et les possibilités de formation, et pour dynamiser l'entrepreneuriat. Si ces objectifs sont 
atteints, le reste suivra, notamment sur le plan politique.  
Il faut éviter d'extraire trop de ressources, tant matérielles qu'humaines, du pays/continent, car elles 
sont limitées et ne garantissent pas un succès à long terme. Tout doit être replacé dans un contexte 
plus large: il faut privilégier les partenariats équilibrés, et non les structures d'aide unilatérales. La 
Belgique et l'UE ont tout intérêt à investir en Afrique: cette logique peut freiner les flux migratoires 
excessifs, néfastes pour les pays d'origine et de destination, et elle offre un contrepoids sain à 
l'influence croissante de la Chine et d'autres acteurs asiatiques sur le continent africain. 

Monsieur Diallo rendra compte aux autres membres de la section. Sur la base des informations 
recueillies lors des visites aux ambassades respectives du Ghana, de la Côte d'Ivoire, de la Guinée, du 
Togo et du Burkina Faso, il souhaite élaborer un programme de travail, éventuellement combiné. Il 
espère une interaction fructueuse avec les représentants du Ghana au cours de cette législature. 
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